APPEL DE DOSSIERS

DEVENIR MEMBRE
Le Centre d’artistes Creatio invite les artistes professionnels en arts visuels de la région des Cantons de l’Est1 à soumettre leur dossier. La corporation supporte une variété de disciplines en arts visuels : peinture, sculpture, gravure, techniques mixtes, installation, photographie, vidéo et performance.


Dates limites : 15 février et 15 septembre


	
	DOCUMENTS REQUIS
	IMPORTANT

	1.
	Démarche artistique
	1 ou 2 pages maximum

	2.
	10 à 12 photographies de vos œuvres récentes, 
fournies sur papier ou support numérique
	

	3.
	Liste descriptive des photographies
(no, titre, médium, format et année de production)
	Précise et complète

	4.
	Curriculum vitae récent et pertinent
	3 pages maximum

	5.
	Dossier de presse récent et pertinent
	

	6.
	Enveloppe timbrée pour le retour de votre dossier
	

	7.
	Un chèque au montant de 30 $ pour l’évaluation de votre dossier par le comité de sélection des nouveaux membres.
	(non remboursable)



À NOTER

	
Aucun dossier ne sera accepté par courriel. Creatio se réserve le droit de refuser d’évaluer des dossiers qui ne remplissent pas les conditions ci-avant mentionnées.


	
Suite à l’évaluation de votre dossier, la décision du comité vous parviendra un mois après la date de présentation du 15 février (soit le 15 mars) ou du 15 septembre (soit le 15 octobre). La décision que vous recevrez est sans appel.





Cette appellation désigne le territoire appelé les Cantons de l’Est historiques. L’aire géographique comprend l’Estrie (zone administrative 05), les comités de Brome et Missisquoi qui font maintenant partie de la Montérégie (zone administrative 06) et la région des Bois-Francs (zone administrative 04).

Quels avantages retirent les artistes professionnels en arts visuels à devenir membre de Creatio Centre d’artistes?
· Faire partie de l’un des regroupements d’artistes professionnels en arts visuels les plus importants de la région qui existe depuis près de vingt ans, d’abord sous le vocable de Centre d’artistes de l’Université Bishop (1992-1998) et de Creatio Centre d’artistes depuis 1999; 
· Partager la solidarité d’un nombre important d’artistes professionnels en arts visuels dans les événements et les forces de représentation dans les milieux municipal et régional;
· Participer à deux expositions collectives à la galerie du Centre culturel de Magog (2011);
· Participer au Symposium d’arts visuels dans le cadre de la Semaine culturelle de Magog (2011);
· Participer aux projets d’exposition hors les murs de Creatio;
· Partager la visibilité des membres sur le site web et les nouvelles plateformes des réseaux sociaux (en voie de réalisation);
· Profiter d’une visibilité individuelle dans les communications médias et autres de Creatio lors des événements collectifs (publicité, cartons d’invitation, communiqués de presse, affiches);
· Participer au dynamisme de la vie culturelle en Estrie et ailleurs.


Le montant des cotisations pour l’année 2011 en fonction de la catégorie de chaque membre est de 75 $ pour les artistes et de 50 $ pour les membres-associés


	
Faites parvenir votre demande à :

	
Pour information :

	
Creatio Centre d’artistes
Demande pour nouveau membre
81, rue Desjardins, bureau 104
Magog QC  J1X 5X8
	Mario Pouliot, président
T : 819 843-8200
C : info@creatio.net



